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Comment déposer les comptes annuels des 
organisations syndicales et professionnelles ? 

 

Ø  Quels sont les organismes qui doivent déposer ? 

Les organisations syndicales et professionnelles de salariés ou d’employeurs 
lorsque le montant des ressources au cours de l’exercice comptable atteint 
230 000 €. 

Les organisations sont soumises à la publicité de dépôt des comptes pour les 
exercices clos à partir du 31 décembre 2010. 

Ø  Quels documents doivent être déposés ? 

Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et une annexe) et le rapport 
du commissaire aux comptes. 

Il convient de déposer un document par exercice comptable, sous la forme 
d’un fichier PDF. 

Pour vous aider à créer vos documents PDF, une fiche d’instruction est 
disponible sur le site de dépôt dès la page d’accueil, sous le titre « Comment 
constituer un PDF en quelques clics ». 

Ø  Comment déposer les comptes ? 

Le dépôt et la publication s’effectuent uniquement par voie électronique à 
partir du site http://www.journal-officiel.gouv.fr/. 

Ce service sera facturé selon le tarif en vigueur (http://www.journal-
officiel.gouv.fr/documents/externe/TARIFS/tarifs_syndic_2011.pdf). 
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Ø  Comment utiliser le service de dépôt des comptes ? 

Préparer ses documents 

En 2011, vous pouvez déposer les comptes correspondants aux exercices 
comptables de 2010. 

Pour chaque exercice comptable, il convient de préparer un fichier unique en 
format PDF respectant  les critères suivants :  

o Version minimum PDF Acrobat 5 

o Aucun document attaché 

o Aucun son 

o Aucune vidéo 

o Aucun caractère non imprimable 

o Aucun verrouillage de document par mot de passe  

o Pas de compression de fichier 

o Poids maximum du fichier 50Mo 

A défaut, le fichier ne pourra être traité et sera donc refusé. 

 

Pour vous aider à constituer un fichier PDF, une fiche d’instruction est 
disponible sur le site de dépôt dès la page d’accueil, sous le titre « Comment 
constituer un PDF en quelques clics »  

Cette fiche vous guide pour convertir vos fichiers électroniques en version 
PDF ou assembler plusieurs fichiers PDF en un unique document, à partir d’un 
logiciel disponible gratuitement sur internet. 
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Se connecter à l’application 

Le service est disponible tous les jours 24 heures sur 24 depuis le site 
http://www.journal-officiel.gouv.fr rubrique « comptes annuels des organisations 
syndicales et professionnelles »  

Le dépôt des comptes est un service disponible depuis la page 
d’authentification.  

 

 

Après avoir cliqué sur « comptes annuels des organisations syndicales et 
professionnelles », la page suivante vous permet d’accéder d’une part à l’espace 
de consultation des comptes annuels et d’autre part à l’espace de dépôt des 
comptes annuels. 
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Pour atteindre la page d’accueil du service de dépôt, cliquez sur «Diffuser les 
comptes annuels». 
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La page d’accueil s’affiche : 
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Le service est uniquement disponible après inscription. Chaque inscription 
permet au déclarant de bénéficier d’un compte utilisateur sur l’application. Chaque 
compte est rattaché à un N° de SIREN et une adresse mél qui permettent 
notamment d’activer la création du compte. 

 Après cette inscription et l’obtention d’un mot de passe, les dépôts peuvent 
débuter. 

 

S’inscrire 

L’inscription à ce service est gratuite.  Ce service est disponible 24 heures 
sur 24. 

 

.  

 

Votre N° SIREN sera votre login de compte utilisateur sur cette application. 

Si votre entité ne dispose pas encore d’un SIREN, prenez contact avec 
l’INSEE. 
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Etape 1 : Sur cette écran, vous devez entrer votre numéro SIREN (9 chiffres 
sans espace) comme indiqué ci-dessous, puis valider. 

 

Le système vérifie la concordance des données avec la base du répertoire 
SIRENE de l’INSEE .  

·  Soit  les données concordent, vous êtes dirigé vers le formulaire 
d’«INSCRIPTION ». 

� � Etape 2 

 

·  Soit le N° de SIREN Saisi n’est pas identifié dans le répertoire, un 
message d’erreur vous notifie cette absence de cohérence. 
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� � Dans ce cas : 

- assurez-vous que vous avez correctement saisi votre numéro 
SIREN. 

- et prenez au besoin, contact avec l’INSEE pour vérifier votre 
numéro SIREN ou faire enregistrer votre organisme. 

 

·  Soit un compte a déjà été créé sur l’application de dépôt des comptes 
annuels avec ce N° de SIREN 

 

 

� � Dans ce cas : 

Le système vérifiant automatiquement l’existence de votre inscription sur 
l’application de dépôt des comptes, c’est qu’il considère que les étapes de 
l’inscription sont closes et que vous êtes habilité à utiliser le service.  

Vous êtes déjà inscrit et vous avez par conséquent un mot de passe. Vérifier 
alors votre messagerie électronique sur laquelle vous avez certainement reçu votre 
mél d’inscription avec votre mot de passe. 

Si vous êtes certain de ne pas avoir reçu votre mot de passe, vérifier auprès 
des services de la DILA .Reportez vous à la rubrique comment nous contacter en 
fin de ce document. 

Si vous avez égarez votre mot de passe, demandez un nouveau mot de 
passe. Vous le recevrez par mél. Reportez vous à la rubrique Mot de passe 
oublié ? 
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Etape 2 : Le formulaire d’inscription 

Le formulaire d’inscription s’affiche directement sur votre écran reprenant 
votre numéro SIREN et le titre de votre entité tel qu’enregistré sur le répertoire 
SIRENE. 

Remplir le formulaire en saisissant les informations relatives à votre entité. 

Les champs notés en rouge et marqués d’une étoile sont obligatoires. 
N’hésitez pas à corriger les mentions abrégées ou erronées. 

Attention : Vérifiez bien votre adresse électronique. Vous allez recevoir 
des messages vous permettant de valider votre inscription.  
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Une fois ce formulaire rempli et relu, vous pouvez le valider en cliquant sur 
OK. 

La page de validation devrait s’afficher quasi immédiatement, toutefois, les 
délais d’affichage peuvent être plus longs selon le débit de la connexion. 
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Vous devez maintenant fermer cette page internet et ouvrir votre boite de 
messagerie électronique. 

Un message vous y attend provenant de  

Ce message vous délivrera votre mot de passe ainsi qu’un lien pour valider 
votre inscription. 

 

Etape 3 : La validation de l’inscription 

Pour pouvoir se connecter au service de dépôt, il est impératif de valider votre 
inscription pour activer votre Compte et rendre l’accès (« code SIREN » et « mot de 
passe ») opérationnel. 

Pour valider votre inscription, deux possibilités : 

- Cliquer sur le lien « sur ce lien » 

- Saisir ou copier-coller l’url dans la barre d’adresse de votre navigateur 
internet. 

 

Les messages envoyés par notre robot sont en format texte pour une 
meilleure compatibilité avec les différentes messageries en fonction. 

Cependant, certaines messageries (webmail) tronquent automatiquement les 
URL qui contiennent plus de 80 caractères. 

Pour activer votre compte, il suffit de saisir l’url complète dans la barre 
d’adresse de votre navigateur. 

Exemple :
�
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 Cas particuliers 

 

Vous n’avez pas reçu le message contenant le lien et le mot de passe ! 

Si vous êtes certain de ne pas avoir reçu votre message, vérifiez que le mél 
contenant votre mot de passe n’est pas considéré comme « courrier indésirable ». 

 

Il se peut que vous ayez mal saisi votre adresse mail. Veuillez retournez à 
l’étape 1 pour renouveler votre inscription. 

 

Il se peut que votre messagerie soit dotée d’un anti-spam activé ce qui retarde 
votre messagerie. 

Veuillez déclarer l’adresse  comme 
expéditeur autorisé afin de recevoir le mél de validation, puis retourner à l’étape 1 
pour vous inscrire. 

 

Le message peut être bloqué sur le pare-feu de votre organisation. Il convient 
de prendre contact avec vos services informatiques pour le vérifier. Une fois le 
message retrouvé, vous pourrez  l’utiliser pour valider votre inscription. 

 

Vérifier également que votre boîte de messagerie n’est pas pleine ! Si c’est le 
cas, supprimez ou bien archiver certains messages. Vous devriez alors recevoir les 
messages en attente. Si le message ne vous parvient toujours pas, retourner à 
l’étape 1 pour renouveler votre inscription. 

 

Enfin, si vous ne vous trouvez dans aucun de ces cas, vous pouvez nous 
contacter. 

Reportez vous à la rubrique «  Nous contacter » en fin de document avec les 
éléments suivants : 

- Date et heure approximative de votre inscription. 
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Lorsque vous avez cliqué ou recopié le lien de validation contenu dans le 
message, l’écran suivant s’affichera : 

 

 

Votre inscription est terminée. Vous pouvez maintenant accéder à votre 
espace personnel sur le système de dépôt. 

Pour cela, cliquer sur la « page d’authentification ». 
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Information sur la gestion du mot passe. 

Vous avez un mot de passe. Il reste valable sans limite de durée. Nous vous 
conseillons de le conserver précieusement 

Il n’est pas possible de personnaliser le mot de passe. Il est uniquement 
délivré par le système. 

Le mot de passe comprend douze caractères alphanumériques en minuscules 
et en majuscule. Il doit être reproduit exactement pour vous permettre l’accès à votre 
compte. Nous vous conseillons de le copier/coller sans espace ni avant, ni après. 

Si vous avez égarez votre mot de passe, il est possible d’en demander un 
nouveau en cliquant sur le lien  « mot de passe oublié » depuis la page 
d’ « Authentification ».  

 

Authentification : Demande de nouveau mot de passe 
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Une page vous demandant de saisir votre numéro SIREN s’ouvre. 

 

 

Puis une page vous demandant de valider votre demande s’affiche 

 

Après avoir cliqué sur OK, une page confirmant votre demande s’affiche. 
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Un nouveau mot de passe vous sera adressé quasi instantanément, directement sur 
l’adresse électronique que vous avez saisie lors de votre inscription. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce nouveau mot de passe « écrase » définitivement  le mot de passe 
précédent qui n’existe plus dans le système. 

 

Vous pouvez alors vous authentifier. 
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Accéder à votre espace personnel sur le système de dépôt 

Rappel : 

Il convient de vous identifier par votre identifiant et votre mot de passe. 

Votre identifiant est votre numéro SIREN, composé de 9 chiffres sans espace. 

Votre mot de passe est disponible sur le mél d’inscription que vous avez reçu 
ou si vous avez fait une demande de nouveau mot de passe, sur le mél le plus 
récent envoyé par le système. 

Le mot de passe comprend 12 caractères dont il faut respecter la casse. 

Le plus efficace est de le copier puis de le coller dans le champ spécifique 
sans espace ni avant, ni après. 

 

Puis cliquez sur OK pour valider votre demande d’accès. 



 

Guide d’utilisateur de dépôt des comptes annuels des organisations syndicales et professionnelles – avril 2011 18 

 

Une fois que le système vous a authentifié, l’écran suivant s’affiche.  

 

 

Votre espace personnel vous permet de déposer vos comptes, de consulter 
vos données personnelles ainsi que de suivre vos dépôts. 

 

Pour déposer vos comptes cliquez sur : 

 

 

Pour consulter vos données personnelles cliquez sur : 

 

 

Pour suivre vos dépôts cliquez sur : 
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Cas particuliers 

 

Si vous avez eu un message d’erreur et que vous n’avez pas atteint votre 
espace personnel, avant de demander un nouveau mot de passe. 

·  Vérifier la saisie de votre code SIREN à 9 chiffres sans espace. 

·  Vérifier la saisie de votre mot de passe à l’identique de celui 
réceptionné par mail 

Attention, le mot de passe que vous utilisez n’est peut être plus celui actif 
dans le système (demande de nouveau mot de passe). 

Avez-vous bien activé votre compte utilisateur, sans cela vous ne pouvez pas 
accéder à votre portefeuille. 

 

Vous n’arrivez pas à vous connecter car les données saisies sont 
systématiquement effacées lorsque vous validez votre demande.  

·  Vérifier que votre logiciel de navigation est à jour et qu’il est configuré 
pour utiliser le Javascript, un langage de programmation simplifié qui 
s’exécute directement dans les pages HTML d’un site internet.  

Cette vérification peut s’effectuer en utilisant cette adresse url dans la barre de 
navigation http://www.faidherbe.org/bookmark/java_tes1.html. 

Si votre navigateur n’est pas correctement configuré, faites appel à votre 
service informatique ou bien choisissez un autre navigateur internet. 

Si malgré tout vous ne parvenez toujours pas à accéder à votre portefeuille ou 
espace personnel, contactez nous.  

Pour ce faire reportez vous à la rubrique « nous contacter » en fin de 
document.  
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Déposer vos comptes  

Avant de déposer le fichier des comptes, assurer vous que votre document est 
complet. 

Pour déposer vos comptes, cliquez sur : 

 

 

La page du formulaire de dépôt s’affiche. 

 

Sur cette page vous retrouvez en entête 3 liens  

- Tarifs en vigueur 

- Textes officiels de référence 

- Aide pour le dépôt des comptes 

Puis le formulaire de dépôt :                 

Les champs notés en rouge et marqués d’une étoile sont obligatoires. 
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Remplir le formulaire 
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Une fois le formulaire de dépôt complété, et après l’avoir attentivement relu, 
vous pouvez cliquer sur le bouton enregistrer. 

 

Un message vous rappelle la date de clôture de l’exercice comptable que 
vous avez indiqué. 

 

 

 

Prêtez une attention particulière à la relecture de la page du récapitulatif 
général du dépôt confirmant l’enregistrement de votre demande 
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La validation finale de votre dépôt. 

Pour valider votre de demande de mise en ligne sur le site de consultation, 
cliquez sur le bouton valider.  

 

Une page confirmant votre validation apparait. 

Vous pouvez au besoin, l’imprimer 
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Dès lors que vous avez effectué l’action de valider, votre demande sera mise 
en ligne sur le site de la DILA à l’adresse suivante http://www.journal-
officiel.gouv.fr/comptes-syndicats/index.php  

 

Suivre vos dépôts  

Pour suivre vos dépôt, cliquez sur :  

 

. 

Un tableau récapitulatif s’affiche 

 

 

Si vous n’avez pas fait de premier dépôt, le tableau est vide. 

Depuis cette page, en cliquant sur le nom de votre organisme vous accédez à 
un récapitulatif de vos dépôts. 
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Consulter vos données personnelles 

Pour consulter vos données personnelles cliquez sur :  

 

Une fiche récapitulative s’affiche.   

 

 

La première zone du tableau reprend les informations que vous avez saisies 
dans le formulaire d’inscription. 
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Si vous n’avez pas fait de premier dépôt, la seconde zone du tableau est vide. 

 

Dès le premier dépôt les informations enregistrées sont disponibles.  

 

Ce sont ces informations qui vous seront proposées lors du prochain dépôt 
afin de vous éviter de les saisir à nouveau. 
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Ø  Nous contacter 

Si à l’issue de cette lecture, vous avez encore des questions à nous poser, 
nous vous invitons à contacter notre équipe sur le site de la DILA. 

  

 

 

Par courriel : http://www.journal-officiel.gouv.fr/informations-jo/vous-souhaitez-
publier.html 

Téléphone : 01 40 58 77 56 (choix 2) Du lundi au vendredi de 9h à 17h  

 

 


